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Membres présents à la séance :

Marylène  MILLET,  Stéphane  GONZALEZ,  Laure
LAURENT,  Jacky  BÉJEAN,  Ikrame  TOURI,  Françoise
BÉRARD,  Patrick  FAURE,  Céline  MAROLLEAU,  Yves
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Pascale  ROTIVEL,  Fabienne  TIRTIAUX,  Fabien
BAGNON, Eric PEREZ, Nejma REDJEM

Membres absents excusés à la séance :

David  HORNUS,  Caroline  VARGIOLU,  Guillaume
COUALLIER

Pouvoirs : 

David HORNUS à Céline MAROLLEAU, Caroline 
VARGIOLU à Stéphane GONZALEZ, Guillaume 
COUALLIER à Jean-Christian DARNE, 

Membres absents à la séance :



RAPPORTEUR     : Madame Coralie TRACQ

Afin de compenser  les  effets  des mutations  des fonctionnaires  après  l’accomplissement  de  leur
formation obligatoire, laissant en difficulté les collectivités, la réglementation prévoit la possibilité
pour  les  collectivités  de  solliciter  la  compensation  financière  des  frais  de  formation  des
fonctionnaires titularisés depuis moins de 3 ans à leurs collectivités d’accueil.

Au terme du 2ème alinéa de l’article 51 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires introduit par la loi n°2007-209 du 19 février 2007, il est indiqué : «  Lorsque la mutation
intervient  dans  les  3  années  qui  suivent  la  titularisation  de  l’agent,  la  collectivité  territoriale
d’accueil  verse à la  collectivité territoriale  d’origine une indemnité au titre,  d’une part,  de la
rémunération perçue par l’agent pendant le temps de formation obligatoire prévu au 1° de l’article
1er de la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 précitée et, d’autre part, le cas échéant, du coût de toute
formation complémentaire suivie par l’agent au cours de ces trois années. A défaut d’accord sur le
montant de cette indemnité, la collectivité d’accueil rembourse la totalité des dépenses engagées
par la collectivité d’origine ».

Ainsi la ville de Saint-Genis-Laval est susceptible de solliciter les collectivités d’accueil des agents
qui mutent dans les trois années qui souvent leur titularisation.

La circulaire du 16 avril 2007, commentant les dispositions de la loi du 19 février 2007, précise que
les collectivités évaluent librement le montant du remboursement dû par la collectivité d'accueil à
la  collectivité  d'origine.  A  défaut  d'accord,  la  collectivité  d'accueil  rembourse  la  totalité  des
dépenses  engagées  par  la  collectivité  ou  l'établissement  d'origine.  Il  appartient  donc  aux  deux
collectivités  concernées  de  s'entendre  sur  les  conditions  financières  de  la  mutation.  La  loi  n'a
toutefois pas prévu de délai particulier au terme duquel les deux collectivités seraient tenues de
fixer le montant de l'indemnité. Il ne peut, cependant, être écarté l'hypothèse où, en l'absence de
toute négociation au moment de la mutation sur le montant de la compensation financière, une
collectivité réclamerait, après la mutation de l'agent, une indemnité à la collectivité d'accueil. 

Cette négociation au cas par cas devra faire l’objet d’une convention signée par les collectivités
d’origine et d’accueil.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et notamment son article 51 ;

Vu la circulaire MCT/B/07/00047C du 16 avril 2007 ;

Vu l’avis de la commission n°4 « Finances, Affaires générales, Développement économique, 
Ressources humaines et Numérique » du 20 janvier 2022 ; 

Ouï  l’exposé du rapporteur ;

Mesdames et Messieurs,

Je vous demande de bien vouloir :

 AUTORISER madame  la  maire  à  recourir  à  la  demande  de  remboursement  des  frais  de
formation suite au départ par voie de mutation d’un agent titularisé depuis moins de 3 ans ;

 AUTORISER madame la maire à signer tout document relatif au dispositif d’accord entre les
deux collectivités.



Après avoir entendu l’exposé de Madame Coralie TRACQ,
Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L'UNANIMITE CETTE DELIBERATION -

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au registre les membres présents,

La Maire,

Marylène MILLET

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


